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Enseignement moral et civique 

 du cycle 2 au cycle 4 
elles. 

1) Respecter autrui 

La morale enseignée à l'école est une morale civique en lien étroit avec les principes et les 
« moral » de 

oits et devoirs de chacun. 

philosophiques et religieuses, ce que permet la laïcité. 

2) Acquérir et partager les valeurs de la République 

« 

République » (article L 111-1). Cette mission est réaffirmée dans le Socle commun de 
connaissances, de compétences et de culture : « L'École a une responsabilité particulière 
dans la formation de l'élève en tant que personne et futur citoyen. Dans une démarche de 
coéducation, elle ne se substitue pas aux familles, mais elle a pour tâche de transmettre aux 
jeunes les valeurs fondamentales et les principes inscrits dans la Constitution de notre 
pays ». 

Les valeurs et principes de la République fondent le pacte républicain garant de la cohésion 

 ; ces valeurs et principes relient la 
e européenne comme à 

 

Les quatre valeurs et principes majeurs de la République française sont la liberté, l'égalité, la 

fraternité, et la laïcité.  déduisent la solidarité,  entre les hommes et les femmes, 
ainsi que le refus de toutes les formes de discriminations.  moral et civique 

porte sur ces principes et valeurs, qui sont nécessaires à la vie commune dans une société 

démocratique et constituent un bien commun  au fil des débats dont se nourrit la 

République. 

3) Construire une culture civique 

sur son appartenance à la communauté politique formée autour des valeurs et principes de 
la République. Elle signale 

 

Elle trouve son expression dans le socle commun de connaissances, de compétences et de 
« permet à l'élève d'acquérir la capacité à juger par lui-même, en 

de développer dans les situations concrètes de la vie scolaire son aptitude à vivre de 
manière autonome, à pa
son engagement en tant que citoyen ». 

 : la 
ent. 

- 
 

- La culture de la règle et du droit unit le respect des règles de la vie commune et la 
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compréhension du sens de ces règles. Elle conduit progressivement à une culture 
juridique et suppose la connaissance de la loi. 

- La culture du jugement est une culture du discernement. Sur le plan éthique, le jugement 
e compréhension des enjeux et des éventuels conflits de valeurs ; sur 

 
- tion collective, la prise de responsabilités et 

-même 
, etc.). 

Cette culture civique 

t 
durable, au service de la prise de conscience écologique, ont vocation à contribuer à la 

t et moyen termes. 

Dans des échanges contradictoires, pouvant prendre appui sur la littérature jeunesse, des 
écrits documentaires ou journalistiques, les élèves sont initiés à débattre de manière 
démocratique et à penser de façon critique. Ils acquièrent dans ces débats les capacités à 
établir des liens entre des choix, des comportements et leurs impacts environnementaux 
(climat, biodiversité, développement durable) et à comprendre les perspectives des acteurs 
impliqués dans les problématiques abordées. Celles-ci prennent appui sur les observations 
du vivant, les expériences vécues dans l'école et son environnement ou l'étude de 
documents qui procèdent à une progressive « acculturation » écologique. 

civique 

historiques, juridiques, etc.
compétences dans les quatre domaines de la culture civique et donne lieu à des traces 
écrites et à une évaluation. 

situations concrètes. La discussion réglée et le débat argumenté ont une place de premier 
choix pour 

fini 
et un retour sur les acquis permettant une trace écrite ou une formalisation. 

nts et la 
confrontation des idées. 

adaptant à ses objectifs et à ses élèves. 

réglementairement 
un  

Compétences travaillées du cycle 2 au cycle 4 
Culture de la sensibilité 

- Identifier et exprimer en les régulant ses émotions et ses sentiments. 
-   
- Exprim . 
- Accepter les différences. 
- Être capable de coopérer. 
- Se s  
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Culture de la règle et du droit 
- Respecter les règles communes. 
-  la loi dans une société 

démocratique. 
- Comprendre les principes et les valeurs de la République française et des sociétés 

démocratiques. 
- Comprendre le rapport entre les règles et les valeurs. 

Culture du jugement 
- Développer les aptitudes au discernement et à la réflexion critique. 
- 

réglé  
- . 
- énéral. 
- . 

Culture  
- Être responsable de ses propres engagements. 
- Être responsable envers autrui. 
-  
- er 

une conscience civique  
- 

grâce à cette démarche. 

Cycle 3 

 Respecter autrui 

Attendus de fin de cycle 
- Respecter autrui : 

Accepter et respecter les différences dans son  
Avoir conscience de sa responsabilité individuelle 
Adopter une attitude et un langage adaptés dans le rapport aux autres 
Tenir compte du point de vue des autres 

- Partager et réguler des émotions, des sentiments dans des si
diversifiés, mobiliser le vocabulaire adapté à leur expression. 

Tout au long du cycle 
attention particulière, notamment les atteintes à la personne 
adapter leur attitude, leur langage et leur comportement au contexte scolaire. Ils respectent 

comprennent la notion de bien commun. Ils adoptent un comportement responsable envers 
eux-mêmes, envers autrui et envers , des espaces familiers aux espaces 
plus lointains. Dans des situations concrètes, ils sont invités à comprendre la valeur de 

sensibilisés aux enjeux et au  
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Connaissances et compétences associées  

 
Respecter autrui et accepter les différences. 
- Respect des différences. 
- Les préjugés et les stéréotypes. 
- personne. 

Respecter les engagements pris envers soi-
même et envers les autres. 
Manifester le respect des autres dans son 
langage et son attitude. 
Prendre conscience des enjeux civiques de 
l'usage du numérique et des réseaux sociaux. 
- La notion de bien commun. 
- Avoir conscience de sa responsabilité 

individuelle. 

Nuancer son point de vue en tenant compte du 
point de vue des autres. 
- 

points de désaccord. 
- Respecter le droit des autres à exprimer leur 

opinion. 
- Aborder la notion de tolérance. 

Le respect des autres dans leur diversité : 
les atteintes à la personne d'autrui (racisme, 
antisémitisme, sexisme, xénophobie, 
homophobie, harcèlement, etc.). 
Le respect de la diversité des croyances et 
des convictions. 
Situations à aborder : racisme, 
antisémitisme, sexisme, xénophobie, 
homophobie, handicap, harcèlement. 

 : la promesse, la 
loyauté. 
Le secours à autrui, en lien avec  

« apprendre à porter secours » (APS). 
Le respect par le langage : les règles de 
civilité et de la politesse. 

immédiat et plus lointain. 
Le respect des biens personnels et 
collectifs. 
Le respect de sa sécurité et de celle des 
autres par la conformité aux règles de 
prudence. 
L'usage responsable du numérique en lien 
avec la charte d'usage du numérique. 
La notion de bien commun dans la classe, 

 la société et 
. 

dans le cadre de chaque discussion réglée. 

Identifier et exprimer les émotions et les 
sentiments 
Partager et réguler des émotions, des 
sentiments dans des situations 

. 
Mobiliser le vocabulaire adapté à leur 
expression. 

La diversité des expressions des sentiments 
et des émotions dans 

, etc). 
Des émotions partagées et régulées à 
propos d'objets diversifiés : textes littéraires, 

portant sur la vie de la classe. 
Les règles de la communication. 
Le vocabulaire des sentiments et des 
émotions. 

 

 Acquérir et partager les valeurs de la République 

Attendus de fin de cycle 
- Comprendre les notions de droits, de devoirs et de règles, pour les appliquer et les accepter. 
- Connaître les valeurs, les 

européenne et des sociétés démocratiques. 
- . 
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Tout au long du cycle 3, les élèves sont amenés à respecter, appliquer et comprendre les 

également à la charte du numérique. Ils approfondissent leur première connaissance du 
 

Une initiation au code de la route est poursuivie dans la continuité du cycle 2. 
Les valeurs, principes et symboles de la République française sont enseignés tout au long 
du cycle : 

e République 
-garçon. 

Connaissances et compétences associées  

Comprendre que la vie collective implique 
le respect de règles 
Comprendre les notions de droits, de devoirs, 
et de règles, pour les appliquer et les accepter 

la Cité. 
Aborder les droits et les devoirs : de la 

. 
Aborder le vocabulaire de la règle et du droit 
(droit, devoir, règle, règlement, loi). 

La notion de collectivité (classe, école ou 
. 

règles, le règlement intérieur, la charte 
numérique, le sens des sanctions. 

 : la Convention 
. 

Les codes : initiation au code de la route, en 

à la route (APER) ; code civil, code pénal. 

Connaître les valeurs, principes et 
symboles de la République française, de 

démocratiques 
Comprendre le sens des symboles de la 
République. 
Identifier et comprendre les principes et les 

européenne. 
- Définir la liberté individuelle. 
- . 
- Expliquer par des mots simples la fraternité 

et la solidarité. 

Comprendre que la laïcité accorde à chacun un 
droit égal à exercer librement son jugement et 
exige le respect de ce droit chez autrui. 

Les valeurs et symboles de la République 
. 

La devise de la République (Liberté, Égalité, 

fête nationale. 
Les valeurs et principe : 
la fraternité, la laïcité. 
Les libertés fondamentales. 

discrimination. 
Le droit  l'éducation. 

. 
La fraternité dans la devise républicaine 
comme idéal de cohésion sociale. 
La solidarité individuelle et collective. Le 

dans la solidarité. 
La laïcité comme liberté de penser et de 

croire ou de ne pas croire à travers la Charte 

de la laïcité à . 

société démocratique 
Connaître le fondement de la loi et les grandes 
déclarations des droits. 
Avoir une première approche des institutions. 
Aborder la notion de citoyenneté par des mots 
simples à différentes échelles. 

Citoyen de 1789 et la déclaration universelle 
 

La Convention européenne des droits de 
. 



 

© Ministère de l'Éducation nationale, de la Jeunesse et des Sports > www.education.gouv.fr 

 

femmes. 
La Convention internationale des droits de 
l'enfant. 

. 
Les institutions  travers leurs textes 
fondateurs et leur histoire. 
Le vocabulaire des institutions. 
La notion de citoyenneté nationale et 
européenne. 
La citoyenneté municipale : comprendre les 
différents domaines d'action de la 
commune. 
Les principes de la démocratie 
représentative en France et en Europe. 
Le vote et la notion de représentation dans 

. 

 
 Construire une culture civique 

Attendus de fin de cycle 
- Se positionner comme membre de la collectivité. 
- une 

conscience civique, y compris dans sa dimension écologique. 
- Exercer une aptitude à la réflexion critique pour construire son jugement. 
- 

dialogue. 
Tout au long du cycle 

sur leur implication dans la vie scolaire et leur participation à des actions. Il convient de créer 

ours scolaires, offre 
des possibilités aux enseignants de proposer des situations pratiques aux élèves. 

dans des situations concrètes. 
Le développement des aptitudes au discernement et à la réflexion critique prend appui sur 

 

Connaissances et compétences associées  

dans la classe
 

S'engager dans la réalisation d'un projet 
collectif (projet de classe, d'école, communal, 
national, etc). 
Pouvoir expliquer ses choix et ses actes. 
Savoir participer et prendre sa place dans un 
groupe. 
Coopérer dans le cadre des projets et des 
travaux de groupes. 

L'engagement moral (la confiance, la 
promesse, la loyauté, l'entraide, la 
solidarité). 
Prendre des initiatives, élaborer et présenter 
des propositions dans les instances de 

. 
La participation démocratique. 
Le vote. 
Les acteurs locaux et la citoyenneté. 
Savoir travailler en respectant les règles de 
la coopération. 
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Comprendre la notion de bien commun dans la 
c établissement, la société et 

. 
Distinguer son intérêt personnel de l'intérêt 
collectif. 
Exercer sa capacité à choisir de manière 
responsable. 

Les valeurs personnelles et collectives. 
Le sens républicain de la nation. 

distincts de la somme des intérêts 
particuliers. 
La solidarité individuelle et collective 
nationale ou internationale (face aux défis 
environnementaux, aux catastrophes 
naturelles, aux risques sociaux). 
La responsabilité de l'individu et du citoyen 
dans le domaine de la santé, du 
changement climatique, de la biodiversité et 
du développement durable. 

critique 
. 

- Réfléchir à la confiance à accorder à une 
source, un émetteur . 

- . 
- 

vue. 

Prendre part à une discussion, un débat ou un 
dialogue : prendre la parole devant les autres, 
écouter autrui, formuler et apprendre à justifier 
un point de vue. 
Développer le discernement éthique. 

Observer, lire, identifier des éléments 

(images fixes ou animées, textes, 
documents sonores, accessibles en ligne et 

terroger sur la confiance à 
accorder à des sources différentes. 
Le jugement critique : traitement de 
l'information et éducation aux médias. 
Les règles de la discussion en groupe 

, etc.). 
La 

. 
. 

La distinction entre savoirs vérifiés et 
opinions personnelles. 
Réflexion à partir de situations fictionnelles : 
identification des valeurs en tension et 
discussion réglée sur les choix. 

 




